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Passage de l'ASSR - Classes de 3e

À l'attention des responsables légaux des élèves de 3ème.

Madame, Monsieur,
 Les périodes de passation de l'ASSR débuteront à partir du mois de février (du 6 au 10 Février 2023)  au Collège
Jean Rostand.

En attendant, vous pouvez d'ores et déjà commencer à préparer vos enfants :

[-] La préparation des élèves aux épreuves des attestations de sécurité routière pourra être réalisée  à partir du site
grand public « Se préparer aux ASSR », accessible à l'adresse suivante : cliquez ici, ainsi que sur les pages dédiées
à l'ESR sur Eduscol : cliquez ici.

Cordialement,

La direction

Copyright © Collège Jean Rostand Page 2/2

https://e-assr.education-securite-routiere.fr/preparer/assr
https://eduscol.education.fr/941/education-la-securite-routiere
https://clg-rostand-orleans.tice.ac-orleans-tours.fr/eva/spip.php?article630

